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Cas particulier pour les candidats en situation de handicap Afin de rendre la certification accessible aux 
personnes en situation de handicap, des aménagements sont prévus à l’entrée dans le processus de formation 
et/ou lors des épreuves de certification. Pour ce faire, l’OC Sport a mis en place une procédure nationale de 
demande d’aménagements afin de pouvoir vérifier et valider les aménagements proposés pour un candidat en 
situation de handicap.  
Pour rappel, l'organisme habilité doit disposer d’un référent handicap, qui interviendra, si nécessaire, pour 
adapter les épreuves d’évaluation pour un candidat en situation de handicap.  
Ce référent handicap, qui peut être formé spécifiquement pour ce rôle, intervient pour adapter les conditions de 
passation des épreuves, en veillant à ce que les besoins spécifiques des candidats soient pris en compte, 
conformément aux exigences légales et aux bonnes pratiques en matière d'inclusion. 
Le référent handicap travaille en étroite collaboration avec le responsable de l'organisation des épreuves pour 
garantir que tous les candidats, indépendamment de leurs besoins particuliers, aient un accès équitable aux 
évaluations et puissent démontrer leurs compétences dans un environnement adapté et inclusif.  
En amont de la formation, le partenaire habilité doit informer les candidats sur la possibilité pour les personnes 
en situation de handicap de demander un aménagement des épreuves. Il vérifie que les candidats qui se 
représentent à une nouvelle session ont bénéficié de cette information. L’information est orale et/ou écrite, afin 
de pouvoir en justifier, le cas échéant. Elle peut être faite par diverses voies combinées.  
Sous réserve de pouvoir répondre aux exigences préalables à l’entrée en formation, le candidat en situation de 
handicap pourra se voir proposer différents aménagements, adapté à son handicap, lors de son entretien avec 
le référent handicap.  
La demande d’aménagement d’épreuves est à l’initiative du candidat. Le référent handicap propose une solution 
d’aménagement par un entretien avec la personne ou sollicite une expertise externe.  
Cet entretien avec le référent handicap a pour but d’envisager de manière personnalisée et en fonction du type 
d’épreuve, avec le candidat en situation de handicap ou ayant des besoins spécifiques, un aménagement 
possible des épreuves d’évaluation. Les aménagements n’auront pas pour but de modifier le contenu des 
évaluations et garantiront le maintien du niveau de maîtrise des compétences requis. L’entretien a également 
pour objectif d’envisager la prise en charge financière, le cas échéant, des aides techniques ou humaines 
envisagées. Cet entretien fait l’objet d’un compte-rendu qui sera communiqué au responsable de l’organisation 
des épreuves ainsi qu’au candidat.  
Via une demande préalable au délégataire, le partenaire habilité peut prévoir les aménagements suivants :  
▪ Un prolongement de la durée de la formation  
▪ Un aménagement des durées et des formats d’épreuve d’évaluation.  
▪ Tout autre aménagement qui pourrait répondre à un besoin identifié du candidat et qui garantirait le respect 
des conditions de réalisation et de validation de la certification. 
Le responsable de l’organisation des épreuves informe les évaluateurs lorsque des modalités particulières 
d'organisation des sessions (durée des épreuves, aides techniques…) sont prévues pour des personnes en 
situation de handicap. Il informe les évaluateurs de la nature de l'aménagement et des modifications éventuelles 
qu'il implique quant à l’action ou au positionnement des évaluateurs. Cette communication ne concerne en 
aucune façon la divulgation d’informations d’ordre personnel. 


